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Ministère de la Transition 

écologique 

Direction de l'eau et de la 

biodiversité

Décret pris en application de l’article L. 110-4 du code de l’environnement et définissant la notion de protection forte et les modalités de la mise en œuvre de cette protection 

forte (report-extrême urgence)

SECTION I - Projets de texte sélectionnés faisant l'objet d'un examen individuel


